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Avant-projet de règlement grand-ducal fixant les règles déontologiques dans la Fonction publique



Texte du projet de règlement grand-ducal Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, Vu la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, et plus particulièrement l’article 9 ; Vu l’avis de la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics ; Notre Conseil d’Etat entendu ; Sur le rapport de Notre Ministre déléguée à la Fonction publique et à la Réforme administrative et après délibération du Gouvernement en conseil ;



Arrêtons :



Chapitre 1er. - Champ d’application Art. 1er Les dispositions du présent règlement s’appliquent aux fonctionnaires et employés de l’Etat ainsi qu’aux fonctionnaires stagiaires conformément à l’article 1er de la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des fonctionnaires de l’Etat, dénommée par la suite « statut général ». Le personnel soumis aux dispositions du présent règlement est dénommé par la suite « agent ».



Art. 2 Le présent règlement a pour objectif de déterminer les valeurs essentielles de la Fonction publique ainsi que de fixer les règles déontologiques entourant tant l’exercice des activités accessoires et autres travaux extraordinaires à caractère accessoire que l’activité postérieure à l’emploi public.
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Chapitre 2. – Valeurs essentielles de la Fonction publique



Art. 3 Dans l’exercice de sa fonction, l’agent est tenu de respecter les valeurs essentielles de la Fonction publique telles que définies au présent chapitre. Ces valeurs s’appliquent tant dans les rapports de service de l’agent avec ses supérieurs, collègues et subordonnés que dans ses rapports avec les citoyens, les organismes de l’Etat, les organisations nationales et internationales et les syndicats.



Art. 4 - La légalité L’agent s’acquitte de ses devoirs dans le respect notamment de la constitution, des lois, des règlements, des instructions du Gouvernement, des ordres de service et des règles déontologiques en vigueur.



Art. 5 - L’intégrité (1) L’agent veille à ce que l’intérêt général de l’Etat prime toujours l’intérêt privé. (2) Par intérêt privé, on comprend tout avantage pour l’agent lui-même, sa famille par le sang ou par alliance et ses connaissances ainsi que toute obligation financière ou civile à laquelle lui-même, ses proches ou connaissances sont assujettis. (3) Il ne doit pas se laisser placer ou paraître être placé dans une situation l’obligeant à accorder en retour une faveur à une personne ou à une entité quelle qu’elle soit. De même, sa conduite, tant publique que privée, ne doit pas le rendre vulnérable à l’influence d’autrui. Il ne peut solliciter, accepter ou se faire promettre d’aucune source, ni directement ni indirectement, des avantages matériels dont l’acceptation pourrait le mettre en conflit avec les obligations et les interdictions que lui imposent les lois et les règlements et notamment le statut général. (4) L’agent est appelé à utiliser de façon efficace, économique et durable les fonds publics, les installations et les équipements professionnels mis à sa disposition, qui ne doivent pas être employés à des fins privées.



Art. 6 - L’impartialité (1) L’agent est au service de tous les citoyens. Il est tenu d’accomplir ses fonctions sans considérations partisanes et en accordant à tous un traitement égal et équitable. Il doit s’abstenir de tout traitement préférentiel dans l’exercice de ses fonctions et éviter toute discrimination directe ou indirecte telles que définies aux articles 1bis et 1ter du statut général.
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(2) Dans le souci de préserver son comportement impartial, il lui est notamment interdit de réclamer ou d’accepter de la part d’une personne privée ou morale avec laquelle il entretient ou est susceptible d’entretenir des relations professionnelles un cadeau, une autre marque d’hospitalité ou une autre faveur. Cette interdiction inclut notamment la participation gratuite ou à prix réduit à un voyage ainsi que l’acceptation de toute sorte d’invitation d’une importance certaine. N’est pas inclus dans cette interdiction tout cadeau ou toute invitation d’une valeur inférieure à cent euros par année et par entreprise. Il ne peut de même accorder, solliciter ou accepter ni faveur ni autre avantage pour une autre personne telle que notamment les membres de sa famille ou ses amis. L’acceptation d’un cadeau, d’une marque d’hospitalité ou de tout autre bénéfice n’est admissible que: – –



si elle est conforme aux dispositions pertinentes du Code pénal, si l’offre se produit lors d’une activité ou d’un événement lié à l’exercice des fonctions officielles de l’agent visé.



Art. 7 - La loyauté L’agent exerce ses fonctions avec loyauté sous l’autorité de son supérieur hiérarchique. Il adopte une attitude de retenue à l’égard de tous les faits qui pourraient nuire à l’intérêt public, au bon fonctionnement de la fonction publique ou porter atteinte à la vie privée des citoyens.



Art. 8 - La neutralité (1) L’agent est tenu aux devoirs d’indépendance et de neutralité. (2) Il agit d’une manière politiquement neutre et il respecte les décisions et les instructions des supérieurs. Il exerce ses activités professionnelles en toute transparence et objectivité.



Art. 9 - Le professionnalisme (1) L’agent est tenu au devoir de disponibilité. (2) Il est tenu d’exécuter les tâches qui lui sont confiées ; la responsabilité de ses subordonnés ne le dégage d’aucune des responsabilités qui lui incombent. Il est tenu de veiller à ce que les agents placés sous ses ordres accomplissent les devoirs qui leur incombent et d’employer, le cas échéant, les moyens de discipline mis à sa disposition. (3) Il travaille avec assiduité et accomplit les tâches lui demandées de manière efficace et endéans des délais raisonnables. Il respecte les heures de travail et ne s’absente pas de son lieu de travail sans motivation ni autorisation préalable. Celle-ci fait défaut notamment lorsque l’agent absent refuse de se faire examiner par le médecin de contrôle ou que ce dernier le reconnaît apte au service.
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(4) Afin d’assurer une qualité continue de son travail, l’agent participe à des formations pour se préparer ou s’adapter à de nouveaux défis.



Art. 10 - La confidentialité (1) L’agent doit faire preuve de discrétion professionnelle à l’égard de tiers non habilités et ne pas révéler les faits, les informations et/ou les documents dont il a obtenu connaissance en raison de ses fonctions et qui auraient un caractère secret de par leur nature ou de par les prescriptions des supérieurs hiérarchiques, à moins d’en être dispensé par le ministre du ressort. Il a une obligation de réserve qui s’applique tant dans sa vie privée que dans sa vie professionnelle. Ces dispositions s’appliquent également à l’agent qui a cessé ses fonctions. (2) Tout détournement, toute communication contraire aux lois et règlements de pièces ou documents de service à des tiers non habilités sont interdits. (3) Les dispositions du présent article ne s’opposent ni à ce qu’un agent puisse soit témoigner des agissements définis aux articles 1bis et 1ter du statut général ou aux articles 245 à 252, 310 et 310-1 du Code pénal, soit les relater, ni à ce qu’il respecte les obligations lui imposées par l’article 23, paragraphes (2) et (3) du Code d’instruction criminelle.



Art. 11 – La dignité et la civilité (1) Le comportement de l’agent se caractérise en toutes choses par le respect, la courtoisie et la politesse ; il veille à faire preuve de compréhension et de prévenance. (2) Il doit prêter aide à ses collègues dans la mesure où l’intérêt de service l’exige.



Art. 12 – La primauté de l’intérêt public (1) L’agent doit éviter que ses intérêts personnels, directs ou indirects, n’entrent en conflit avec sa fonction. (2) L’agent dont les intérêts personnels sont susceptibles d’affecter ses fonctions officielles doit déclarer au chef d’administration, avant sa nomination, et lors de tout changement de situation, la nature et l’étendue de ces intérêts. (3) Il ne peut intervenir ni lors de la passation ni lors de la surveillance de l’exécution d’un marché public dès qu’il a un intérêt personnel ou par personne interposée, dans l’une des entreprises soumissionnaires. L’existence de cet intérêt est présumée dès qu’il y a lien de parenté, ou d’alliance du 4e degré respectivement de partenariat entre l’agent et l’un des soumissionnaires. Les marchés publics doivent avoir lieu en toute neutralité et impartialité.
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(4) En aucun cas, l’agent ne peut être autorisé à avoir un intérêt quelconque, par lui-même ou par personne interposée, sous quelque dénomination et sous quelque forme juridique que ce soit, dans une entreprise soumise au contrôle de son administration, ou en relation avec son administration.



Art. 13 – La responsabilité particulière du supérieur hiérarchique et la possibilité de refuser un ordre (1) Le supérieur hiérarchique doit tout particulièrement respecter les valeurs de la Fonction publique et servir comme exemple. Il est appelé à promouvoir activement une ambiance de travail constructive et professionnelle ; il motive et encourage les agents dans leur travail et il cherche, le cas échéant, à prévenir et à résoudre des conflits entre personnes et services. Il veille à ce que les dispositions du présent règlement soient respectées et il prend toutes les mesures pour que les agents exercent leur fonction de façon professionnelle, loyale et intègre. (2) L’agent doit immédiatement signaler tout agissement illégal ou irrégulier dans son département ministériel/administration à son supérieur hiérarchique direct ou au supérieur de ce dernier. De même, il doit informer son supérieur hiérarchique direct ou le supérieur de ce dernier lorsqu’on lui demande d’agir d’une manière illégale, irrégulière ou contraire à l’éthique de ce texte. (3) Lorsque l’agent estime qu’un ordre reçu est entaché d’irrégularité, ou que son exécution peut entraîner des inconvénients graves, il doit, par écrit, et par la voie hiérarchique, faire connaître son opinion au supérieur dont l’ordre émane. Si celui-ci confirme l’ordre par écrit, l’agent doit s’y conformer, à moins que l’exécution de cet ordre ne soit pénalement répressible. Si les circonstances l’exigent, la contestation et le maintien de l’ordre peuvent se faire verbalement. Chacune des parties doit confirmer sa position sans délai par écrit. (4) Un agent qui remplit l’obligation lui imposée par l’article 23, paragraphes (2) et (3) du Code d’instruction criminelle est tenu de le faire par la voie directe et sans passer par la voie hiérarchique lorsqu’il a, en toute bonne foi, des motifs raisonnables de croire qu’un de ses supérieurs hiérarchiques est impliqué dans les faits en cause.



Chapitre 3. – Activités accessoires et autres travaux extraordinaires à caractère accessoire



Art. 14 (1) Le principe des activités accessoires est réglé par l’article 14 du statut général. Tout agent souhaitant exercer une activité accessoire dont l’exercice est subordonné à l’obtention d’une autorisation en fait une demande dûment motivée auprès de son chef d’administration. Les décisions d’autorisation sont prises par le ministre du ressort, sur avis préalable conforme du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions. (2) Ne sera pas autorisée l’activité accessoire susceptible de compromettre directement ou indirectement l’accomplissement des devoirs de service de l’agent ou qui serait incompatible
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avec sa fonction principale ou les règles issues du présent règlement, notamment de par son type ou de par son envergure. (3) La finalité poursuivie par les congés sans traitement ou congés pour travail à mi-temps, à l’exception de ceux accordés pour des raisons professionnelles, ne permet d’autoriser des activités accessoires que dans des cas tout à fait exceptionnels. (4) L’autorisation ne saurait être accordée s’il y a lieu de pouvoir conclure à ce que des intérêts du service puissent être touchés par l’activité accessoire envisagée. Une telle raison de refus pourrait notamment se produire lorsque l’activité accessoire : –



risque d’entraîner pour l’agent un conflit d’intérêts avec ses obligations de service, l’existence d’un risque potentiel étant suffisant ; – est exercée dans un domaine dans lequel l’administration à laquelle est affecté l’agent est active ou peut devenir active ; – risque d’influencer l’impartialité de l’agent ; – risque de ne pas être conforme à l’image de marque de l’administration publique.



Art. 15 (1) L’exercice d’une activité accessoire rémunérée est en principe incompatible avec la charge d’agent sauf : – – –



si l’activité accessoire a pour objectif l’acquisition de compétences présentant un avantage certain dans l’exercice de la tâche de service public, si l’activité est une tâche d’enseignement, si l’activité accessoire a pour but la sauvegarde du patrimoine familial, que ce soit par choix actif du vivant des anciens exploitants ou par voie d’héritage en ligne directe par le sang ou par alliance.



(2) La participation, rémunérée ou non-rémunérée, à la direction, à l’administration ou à la surveillance d’une entreprise ou société commerciale ne saurait être autorisée que si l’agent est lié d’une manière étroite à cette société par des relations familiales en ligne directe par le sang ou par alliance. Est visée le cas d’une société soumise depuis longue date à la direction ou au contrôle de membres de la proche famille de l’agent. En aucun cas, l’agent ne saurait être autorisé à créer une société, ni à ouvrir une agence ou un bureau. (3) Il peut être dérogé aux conditions de l’article 14 et du présent article dans les cas dûment constatés par le ministre du ressort, sur avis conforme du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions, si l’intérêt général de l’Etat prime.
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Art. 16 L’exercice de l’activité accessoire devra se situer en dehors des heures de service de l’intéressé. En aucun cas, un agent exerçant sa fonction principale à temps plein ne saurait être admis à exercer une activité accessoire à but lucratif, si celle-ci empêche l’agent d’avoir un repos suffisant et nécessaire. Pour un agent travaillant à temps plein, l’exercice d’une activité accessoire ne saurait donc en principe dépasser une envergure de huit heures par semaine. L’agent travaillant à temps partiel pourra exercer une activité accessoire à but lucratif jusqu’à concurrence du nombre d’heures de travail correspondant à une activité exercée à temps plein, sous réserve de remplir les autres conditions afférentes à sa tâche.



Art. 17 L’autorisation peut être pourvue de réserves et de conditions, et elle est révocable. Les décisions de révocation sont prises par le ministre du ressort, sur avis préalable conforme du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions. L’agent est tenu de soumettre une nouvelle demande à l’approbation ministérielle, chaque fois que les données fournies initialement subissent une modification.



Art. 18 (1) En dehors de l’activité accessoire dont question aux articles 14 à 17 ci-dessus, l’agent peut être mandaté dans l’exercice de ses fonctions à effectuer certains travaux extraordinaires à caractère accessoire. (2) Par travail extraordinaire accessoire au sens du présent article et de l’article 19, il y a lieu d’entendre tout travail qui rentre dans l’une des catégories suivantes : a) les commissions d’examen ; b) les commissions ou groupes de travail ou d’études interministériels avec une tâche spéciale, ayant pour but l’accomplissement d’une mission extraordinaire occasionnelle ou permanente ; c) les commissions ou groupes de travail ou d’études au sein de l’administration ou du service auquel appartiennent les agents concernés à condition que leur mission se caractérise par un surplus de travail auquel ledit service n’est ou n’était pas normalement astreint ; d) les missions spéciales, occasionnelles ou permanentes, confiées à un ou plusieurs agents en dehors de leurs fonctions normales sur ordre exprès de leur ministre ou chef d’administration ; e) les prestations de cours d’instruction et de formation.
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(3) Pour l’accomplissement de travaux extraordinaires accessoires effectués pour le service public, l’agent reçoit une rémunération spéciale.



Art. 19 (1) L’agent peut exercer un cumul de travaux extraordinaires accessoires dans la mesure où la rémunération totale de ces travaux n’est pas supérieure à 40% de la rémunération annuelle brute de l’agent. Dans des circonstances particulières, le Gouvernement en conseil peut marquer son accord avec un dépassement de ce seuil. (2) L’agent ne peut accepter un cumul de travaux extraordinaires accessoires que si ces derniers s’effectuent selon les conditions décrites ci-dessus et s’il n’y a pas risque de conflit d’intérêts avec sa fonction principale ou son devoir de neutralité.



Art. 20 Dans les cas où l’intérêt de l’Etat le requiert, et sous réserve d’une autorisation du ministre du ressort, sur avis conforme du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions, une personne morale de droit public peut mandater un agent de le représenter dans un conseil d’administration. En aucun cas, l’agent qui est membre d’un conseil d’administration d’une organisation, d’une association et/ou d’une société et qui est en même temps amené de par sa fonction à contrôler ces derniers ne peut être autorisé à allouer des fonds aux organes dans lesquels il siège en tant que membre du conseil d’administration. La procédure fixée par la loi du 25 juillet 1990 concernant le statut des administrateurs représentant l’Etat ou une personne morale de droit public dans une société anonyme est à appliquer.



Chapitre 4. – Activité postérieure à l’emploi public



Art. 21 Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à tout agent ayant cessé définitivement ou temporairement ses fonctions au sein de la Fonction publique.



Art. 22 (1) L’agent veille à ne pas profiter de sa fonction pour obtenir une possibilité d’emploi hors de la Fonction publique. Il évite de laisser la perspective d’un autre emploi lui créer un conflit d’intérêts réel ou potentiel.
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(2) L’agent ne doit pas tirer avantage de sa fonction publique antérieure, et notamment des informations privilégiées ni des compétences étendues recueillies à ce titre. (3) Il lui est interdit d’utiliser ou de divulguer des informations confidentielles obtenues en sa qualité d’agent. Il en est de même du fait de donner à quiconque des conseils fondés sur des programmes, des politiques ou des informations concernant l’Etat et non disponibles au public.



Art. 23 Tout agent en activité de service ne peut accorder à un agent qui a cessé ses fonctions ni un traitement préférentiel ni un accès privilégié à l’Administration ni un avantage quelconque qui résulterait de ses précédentes fonctions administratives.



Chapitre 5. – Dispositions finales



Art. 24 Le présent règlement grand-ducal entre en vigueur le premier jour du septième mois qui suit celui de sa publication au Mémorial.



Art. 25 Notre Ministre déléguée à la Fonction publique et à la Réforme administrative est chargée de l’exécution du présent règlement qui sera publié au Mémorial.
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Exposé des motifs Le Gouvernement actuel a retenu dans son programme d’investiture du 29 juillet 2009 que « un Code de déontologie pour les agents de l’Etat, qui trouvera sa base légale dans le statut du fonctionnaire, sera élaboré ». Il y a lieu de retracer tout d’abord l’évolution des travaux et réflexions qui ont conduit finalement à l’élaboration du présent projet de règlement grand-ducal pour en préciser ensuite ses objectifs et son contenu.



I. Antécédents La corruption, la mauvaise gestion et la poursuite exclusive d’avantages personnels dans la Fonction publique sont autant de facteurs qui nuisent à la réputation et au bon fonctionnement de toute Administration et qui, par conséquent, diminuent la confiance des usagers dans la fiabilité et l’objectivité de la Fonction publique. Le Luxembourg a souscrit à un certain nombre d’instruments internationaux et fait partie de différentes enceintes internationales qui traitent du problème de la lutte contre la corruption. Il s’agit tout d’abord de la Convention pénale sur la corruption du Conseil de l’Europe du 27 janvier 1999, avec son protocole additionnel du 15 mai 2003 ainsi que de la Convention des Nations Unies du 31 octobre 2003 contre la corruption, dite Convention de Mérida. Le groupe de travail de l’OCDE sur la corruption dans le cadre des transactions commerciales internationales a été instauré sur base de l’article 12 de la Convention de l’OCDE de 1997. Il est chargé de veiller à la mise en œuvre de la Convention de l’OCDE de 1997 et, pour ce faire, il effectue des cycles d’évaluation des Etats Parties à la Convention sur base de pressions mutuelles par les pairs. Dans ce contexte, le Luxembourg a été évalué en 2001, en 2004 et en 2008. La dernière évaluation a eu lieu du 1er au 3 février 2011. Le Luxembourg est par ailleurs membre fondateur du « Groupe d’Etats contre la Corruption » (GRECO), qui a été créé sous forme d’un Accord signé le 1er mai 1999 et qui, sous l’égide du Conseil de l’Europe, réunit actuellement 45 Etats européens et les Etats-Unis d’Amérique. Le GRECO a pour objectif de veiller au respect des normes anticorruption établies par les Conventions du Conseil de l’Europe et travaille d’une façon similaire à celle du groupe de travail de l’OCDE. Le Luxembourg a dans ce contexte fait l’objet de 3 cycles d’évaluations, dont le dernier a eu lieu en juin 2008. Ces deux organismes internationaux ont prévu parmi leurs recommandations l’élaboration d’un code de déontologie destiné à servir de ligne de conduite aux agents dans l’exercice de leur activité professionnelle. Afin de coordonner et de thématiser de façon globale tous les aspects de la corruption, le Luxembourg s’est doté en février 2008 d’un Comité interministériel, le Comité de Prévention de la Corruption (COPRECO). Un plan d’action relatif à la lutte contre la 11



corruption a été élaboré et approuvé par le Conseil de Gouvernement dans sa séance du 18 juillet 2008, document dont les mesures 9 et 10 ont trait à l’élaboration de règles déontologiques. Conscient tant de ces engagements internationaux que d’un engagement que le Gouvernement a pris envers la commission de l’exécution budgétaire, et au vu de l’existence d’un réel besoin de lignes de conduite claires, explicites et concrètes, un premier projet de code de déontologie avait été élaboré sous le Gouvernement précédant. Celui-ci s’inspire de codes du même type qui ont été adoptés par d’autres Etats membres de l’Union européenne ainsi que dans des organisations internationales telle que la recommandation N° R(2000)10 du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe, tout en adaptant la structure du code et les principes régissant les différents articles aux réalités spécifiques de la fonction publique luxembourgeoise. Une première version avait été soumise au Conseil de Gouvernement dans sa séance du 26 septembre 2008. Il y a lieu de noter qu’à l’époque, il était prévu d’adopter le code de déontologie sous forme d’une Instruction du Gouvernement. Les départements ministériels qui n’avaient pas encore pris position par rapport au texte furent invités à ce faire et à formuler leurs observations écrites dans les meilleurs délais. Sur base de ces observations, une version adaptée fut soumise au Conseil de Gouvernement en date du 16 janvier 2009 qui approuva l’introduction du « projet de code de déontologie dans un processus de consultation et l’organisation d’une « réunion avec les fonctionnaires particulièrement exposés ». Cette réunion de consultation avec la participation des hauts fonctionnaires de chaque département ministériel directement en charge avec la problématique abordée par le sujet s’est tenue le 3 avril 2009, et les propositions de modifications ont été intégrées dans le document. C’est sur base de ce texte qu’a été élaboré le présent projet de règlement grand-ducal. Il a en effet été jugé utile de renforcer la valeur juridique des règles déontologiques en inscrivant l’obligation du respect de ces dernières ainsi que certains principes fondamentaux dans le statut général, et de procéder à la précision des valeurs-clés de la Fonction publique ainsi que des modalités des règles comportementales par voie de règlement grand-ducal qui, conformément à la déclaration gouvernementale de 2009 précitée, trouve sa base légale dans le statut général.



II. Objectif et contenu Eu égard aux considérations exposées sub I), la nécessité existant tant au niveau national qu’international d’introduire un code de déontologie et de disposer de lignes de conduite claires, explicites et concrètes ne saurait plus être contestée. Ainsi, l’objectif poursuivi par le présent règlement grand-ducal est de fournir aux agents publics un guide susceptible de refléter les valeurs essentielles régissant la Fonction publique, ceci afin de les sensibiliser davantage aux défis et aux conflits potentiels de certaines situations. Le projet en sa version actuelle est le résultat d’une restructuration en profondeur des dispositions antérieures élaborées par le Gouvernement précédent sous forme de Code
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proprement dit, afin d’y apporter plus de cohérence et d’en simplifier la lecture. S’y ajoute que, par souci de transparence et de clarté, un certain nombre de dispositions prévues actuellement au chapitre V (Les devoirs du fonctionnaire) du statut général y ont été supprimées pour être intégrées dans le présent règlement grand-ducal, pour ne laisser inscrits dans la loi fondamentale que les principes généraux ainsi que les mesures qui doivent obligatoirement être prévues dans un texte de loi. Suite à la définition du champ d’application, le présent règlement grand-ducal connaît une subdivision en trois grands chapitres, à savoir les valeurs-clés de la Fonction publique, les activités accessoires et les autres travaux extraordinaires à caractère accessoire et le postemploi public. Concernant les valeurs-clés auxquelles l’agent doit se conformer, un accent tout particulier a été mis sur les principes de la légalité, de l’intégrité, de l’impartialité, de la loyauté, de la neutralité, du professionnalisme, de la confidentialité, de la dignité et de la civilité, de la primauté de l’intérêt public ainsi que sur la responsabilité particulière du supérieur hiérarchique et la possibilité de refuser un ordre. Le chapitre consacré aux activités accessoires comporte trois parties, à savoir les modalités d’exercice et d’autorisation des activités accessoires proprement dites dont les principes généraux figurent à l’article 14 du statut général, les règles relatives au cumul de travaux extraordinaires accessoires et finalement une disposition se rapportant au cas d’un agent qui représente l’Etat dans un conseil d’administration d’une organisation, d’une association et/ou d’une société. Finalement, le post-emploi public a trouvé un cadre réglementaire destiné à empêcher des conflits d’intérêts au détriment de l’Etat lors d’une cessation définitive (démission, retraite) ou temporaire (congé sans traitement) de l’agent. Le présent règlement grand-ducal n’est pas accompagné d’une fiche financière, dans la mesure où les dispositions y inscrites ne génèrent pas de dépenses supplémentaires à charge du budget de l’Etat.



13



Commentaire des articles Ad article 1er L’article 1er définit le champ d’application du présent règlement grand-ducal.



Ad article 2 Le texte du règlement grand-ducal présente trois volets et regroupe les règles s’y rapportant, à savoir les valeurs essentielles de la Fonction publique, les différents types d’activités accessoires et autres travaux extraordinaires à caractère accessoire et l’activité postérieure à l’emploi public.



Ad article 3 L’un des trois piliers du règlement grand-ducal est axé sur les valeurs-clés de la Fonction publique. Il a été jugé utile d’insister sur l’obligation de respect par l’agent de ces valeurs générales se rapportant aux principes de la légalité (article 4), de l’intégrité (article 5), de l’impartialité (article 6), de la loyauté (article 7), de la neutralité (article 8), du professionnalisme (article 9), de la confidentialité (article 10), de la dignité et de la civilité (article 11), de la primauté de l’intérêt public (article 12) ainsi que sur la responsabilité particulière du supérieur hiérarchique et la possibilité de refuser un ordre (article 13). L’obligation de respecter ces valeurs incombe à l’agent tant dans ses rapports à l’intérieur de l’administration (rapports de service) que vis-à-vis de l’extérieur (rapports avec les usagers).



Ad article 4 Cette disposition énumère, de façon non exhaustive, les normes juridiques auxquelles l’agent doit se conformer dans l’exercice de ses fonctions.



Ad article 5 L’intégrité individuelle de chaque agent est créatrice et conservatrice de l’intégrité globale de la Fonction publique, cette dernière étant nécessaire pour inspirer crédibilité et confiance à la société nationale et internationale. Il est donc très important de veiller au respect à une « hiérarchie des intérêts », à savoir éviter toute situation de conflit d’intérêts ou de simple risque de conflit d’intérêts respectivement faire primer toujours l’intérêt général de l’Etat sur l’intérêt privé de soi-même ou de son entourage. L’article précise en ses paragraphes 3 et 4 les différentes situations à éviter, en reprenant l’ancien article 10 paragraphe 3 du statut général relatif à la corruption tout en en
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précisant les contours. Un lien étroit est à établir avec les dispositions sur les cadeaux et autres faveurs prévues à l’article 6. En outre, il est insisté sur le fait que les fonds publics, les installations et les équipements professionnels ne doivent être ni gaspillés ni utilisés à des fins privées. Ainsi, par exemple, l’agent ne devrait pas imprimer en couleur des dizaines de pages de « recherches privées » de toute sorte qu’il a effectuées auparavant sur son ordinateur de travail pendant les heures de service, ni emporter à la maison des outils de bureaux tels que papier, toner d’imprimante, etc.



Ad article 6 L’impartialité constitue un élément clé conditionnant directement la réputation et le bon fonctionnement des institutions publiques, de sorte qu’il échet d’en fixer l’étendue et les implications pratiques. Toute action de « favoritisme » ou de discrimination directe ou indirecte est interdite. Tous les usagers ont droit au même traitement (poli et prévenant) de la part de l’agent qui est en charge de leur dossier. Par application combinée de ce principe et du principe de l’intégrité et notamment des dispositions de l’article 5 paragraphe 3 alinéa 2 relatives à la prévention de la corruption, il est interdit à l’agent « de réclamer ou d’accepter de la part d’une personne privée ou morale avec laquelle il entretient ou est susceptible d’entretenir des relations professionnelles un cadeau, une autre marque d’hospitalité ou une autre faveur ». Outre la réduction de prix ou l’offre d’un voyage, cette interdiction a trait notamment à l’acceptation d’une invitation au restaurant ou d’un billet d’entrée pour une manifestation sportive, culturelle ou autre etc. Cette interdiction vaut pour l’agent soi-même ainsi que pour le compte de son entourage. Finalement, l’alinéa 3 du paragraphe 2 prévoit les cas d’exception non cumulatifs permettant l’acceptation d’une telle faveur financière.



Ad article 7 La mise en œuvre du principe de loyauté y est précisée.



Ad article 8 Les devoirs d’indépendance et de neutralité prévus au paragraphe 1er ont été réintégrés dans le règlement grand-ducal après avoir été supprimés à l’article 14 paragraphe 1er du statut général.
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Ad article 9 Sous la notion de « professionnalisme » a été regroupé tout un ensemble de dispositions issues du statut général qui y ont été supprimées. En effet, comme toutes les dispositions du règlement qui ont subi le sort d’être « transférées », et au vu des positions anciennement adoptées par le Conseil d’Etat et par la Chambre des Fonctionnaires et Employés publics, il a été jugé que ces dispositions ne trouvent pas leur place dans la charte fondamentale des fonctionnaires, mais, par souci de transparence et de clarté, doivent être reprises dans un règlement grand-ducal. Etant donné qu’aucune modification n’a été apportée au corps du texte, ces dispositions n’appellent aucune observation particulière. En outre, les principes du délai raisonnable et de la participation à des formations y ont été inscrits.



Ad article 10 Le paragraphe 1er alinéa 1er consiste en une reformulation de l’ancien article 11 paragraphe 1er du statut général. L’interdiction de révéler certains faits se rapporte notamment à des faits relatifs à la protection de l’ordre public, à la sécurité nationale, au respect de la vie privée des autres et aux droits et libertés du citoyen.



Ad article 11 Cet article n’appelle pas d’observations particulières.



Ad article 12 Le paragraphe 1er rappelle le principe de la priorité absolue de l’intérêt public sur les intérêts personnels de l’agent. Par intérêt personnel, il y a lieu d’entendre par exemple les participations dans des sociétés, les biens immobiliers, tout autre bien ou dette, les intérêts privés (familiaux et autres), les biens et passifs de l’agent ainsi que l’activité professionnelle de son conjoint. Le paragraphe 3 se rapporte plus particulièrement à la problématique des marchés publics, alors que le paragraphe 4 reprend les anciennes dispositions de l’article 14 paragraphe 3 du statut général.



Ad article 13 Au vu de leur position dans l’organigramme et de leur situation particulière de source d’exemple et d’inspiration, les supérieurs hiérarchiques doivent strictement veiller au respect des valeurs-clés exposées ci-dessus. Le paragraphe 1er décrit leurs tâches particulières notamment quant à la promotion active d’une ambiance de travail constructive, productrice et professionnelle.
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Le paragraphe 3 reprend textuellement les dispositions de l’article 9 paragraphe 4 du statut général.



Ad article 14 Cet article 14, qui doit se lire en combinaison avec l’article 15, précise en son paragraphe 1er les modalités d’autorisation, la décision étant prise par le ministre du ressort sur avis préalable conforme du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions. Pour les activités accessoires soumises à autorisation, les paragraphes 2 à 5 énoncent une ligne de conduite afin de déterminer les cas dans lesquels une autorisation ne saurait être accordée. Une demande d’autorisation devra entre autres être refusée en cas de risque de conflit d’intérêts entre la fonction principale de l’agent et l’activité accessoire envisagée, le risque potentiel étant suffisant pour motiver un refus. En effet, il existe des situations dans lesquelles une interpénétration des champs d’activités des deux tâches ne peut pas valablement être exclue. Or, dès lors qu’un risque de mêler deux activités et par conséquent deux intérêts différents apparaît, il y a conflit d’intérêts, interprétation d’ailleurs confirmée par la jurisprudence. En effet, le tribunal administratif a retenu dans son jugement du 21 décembre 2005 qu’ « il suffit, pour qu’il y ait conflit d’intérêts, d’une situation de conflit potentiel, d’une possibilité réelle, fondée sur des liens logiques et que l’intérêt personnel, qu’il soit pécuniaire ou moral, soit préféré à l’intérêt public. […] Le risque d’un tel conflit d’intérêts est suffisant puisqu’il peut mettre en cause la crédibilité de l’administration publique. »



Ad article 15 Comme déjà relevé ci-devant, cet article 15 devra se lire en combinaison avec l’article 14. Il retrace les conditions que l’activité accessoire rémunérée devra en principe remplir pour être autorisée. En principe, l’activité accessoire est autorisée si elle a pour but de sauvegarder le patrimoine familial. Tel est souvent le cas lorsqu’il s’agit de la reprise d’une entreprise familiale agricole (ferme, vignoble). Un autre exemple est l’agent ayant hérité d’un portefeuille d’assurance d’un parent en ligne directe. Il pourra être autorisé à exercer l’activité d’agent d’assurance pour ce portefeuille mais il lui sera cependant interdit d’agrandir ledit portefeuille en démarchant ses propres clients par après. Est réglementée également la participation à la direction, à l’administration ou à la surveillance d’une entreprise ou société commerciale, qui est limitée aux mandats dans les sociétés familiales de sorte que l’agent ne devrait être autorisé à accepter de tels mandats que dans des sociétés préexistantes soumises depuis longue date à la direction ou au contrôle des membres de sa proche famille. Le paragraphe 3 prévoit qu’il peut être dérogé aux conditions énoncées à l’article 14 et 15 s’il existe un intérêt général pour l’Etat, constaté par le ministre du ressort, sur avis conforme du ministre ayant la Fonction publique dans ses attributions. Dans ce cas, il est permis de conclure que les intérêts de l’Etat priment.
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Ad article 16 Il paraît évident que l’activité accessoire est à exercer exclusivement en dehors des heures de service. Elle devra toujours permettre à l’agent d’avoir un repos nécessaire, de sorte qu’elle ne saurait en principe dépasser une envergure de huit heures hebdomadaires pour un agent travaillant à temps plein. Quant à la situation de l’agent travaillant à temps partiel, et notamment celle de l’agent engagé à tâche partielle dès le début, il y a lieu de remarquer qu’un tel engagement ne correspond pas toujours à un choix (par rapport à l’agent bénéficiant d’un congé pour travail à mi-temps) de sorte que rien ne s’oppose à ce que ces agents puissent exercer une activité accessoire jusqu’à concurrence du nombre d’heures de travail correspondant à une activité exercée à plein temps, dans le respect du cadre légal et règlementaire.



Ad article 17 L’autorisation peut être assortie de réserves. Elle est révocable à tout moment, notamment en cas de comportement contraire au statut général ainsi qu’en cas de non-respect des conditions liées à l’obtention de l’autorisation. A chaque fois que les données fournies lors de la demande initiale visant à obtenir une autorisation d’exercer une activité accessoire connaissent une modification, l’agent est tenu de transmettre immédiatement ces informations et de solliciter une nouvelle autorisation sur base des nouvelles données.



Ad article 18 Le paragraphe 1er énonce le principe de l’autorisation d’effectuer certains travaux extraordinaires à caractère accessoire. Les paragraphes 2 et 3 en énoncent la définition.



Ad article 19 Le paragraphe 1er fixe un plafond à la possibilité de cumuler des travaux extraordinaires accessoires à hauteur de 40% de la rémunération brute de l’agent, tout en prévoyant une exception de ce principe en son alinéa 2. L’acceptation d’un tel cumul est entourée de certaines conditions précisées au paragraphe 2.



Ad article 20 Il a été jugé opportun de fusionner les dispositions relatives à la représentation et aux représentants de l’Etat dans les sociétés anonymes et dans les organisations non gouvernementales dans un seul article. Celui-ci a vocation à s’appliquer à tous les cas où un agent serait appelé à représenter l’Etat ou une personne morale de droit public, notamment dans le conseil d’administration d’une société anonyme, d’un établissement public ou d’une
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association. Seuls dans les cas où l’intérêt de l’Etat le requiert, un agent pourra être autorisé, par le Conseil de Gouvernement, de le représenter dans le conseil d’administration d’une institution précitée. La référence à la loi du 25 juillet 1990 constitue un renvoi à la législation en vigueur.



Ad article 21 Le chapitre IV est consacré à la réglementation de l’activité postérieure à l’emploi public, domaine qui n’a connu aucun cadre légal ou réglementaire jusqu’à présent. Les règles y énoncées s’appliquent à tout agent envisageant et/ou ayant cessé définitivement ou temporairement ses fonctions auprès de l’Etat.



Ad article 22 et 23 L’article 22 fixe les règles comportementales auxquelles l’agent devra se conformer, ayant trait tant à la période pendant laquelle l’agent exerce encore sa fonction auprès de l’Etat (paragraphe 1er et 3) qu’à celle postérieure à la cessation de sa fonction auprès de l’Etat (paragraphe 2 et 3). De même, les autres agents ne doivent pas accorder un avantage quelconque à un agent qui a cessé ses fonctions auprès de l’Etat (article 23).



Ad articles 24 et 25 Ces articles purement procéduraux n’appellent pas d’observations particulières.
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